
Du 

ARRÊTÉ 

1 6 AYR. 2024 
Arrêté portant ouverture d'une 
enquête publique préalable à la 
modification n°10 du Plan Local 
<l'Urbanisme de Isle. 

N° 202400169 

LIMOGES METROPOLE 

Le Président de la Limoges Métropole. 

VU le code général des collectivités territoriales, 
VU le code de l'environnement et notamment ses 

articles L.123-1 et suivants et R.123-1 et suivants, 
VU le code de l'urbanisme, notamment l'article 

L.153-41,
VU La délibération du conseil communautaire de 

Limoges Métropole en date du 05 mai 2022 prescrivant la 
modification n°10 du PLU de Isle, 

VU la décision de Monsieur le Président du tribunal 
administratif de Limoges en date du 7 novembre 2023, 
désignant M. Gilles DESBRANDES, en qualité de 
commissaire enquêteur 

VU l'arrêté n° 202300667 en date du 5 décembre 
2023 portant ouverture d'une enquête publique préalable à
la modification n°10 du Plan Local <l'Urbanisme de Isle 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu d'abroger et de 
reprogrammer l'enquête publique prévu par l'arrêté susvisé, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1: L'arrêté n° 202300667 en date du 5 décembre 2023 portant ouverture 
d'une enquête publique préalable à la modification n°10 du Plan Local <l'Urbanisme de Isle est 
abrogé. 

ARTICLE 2 : Il y a lieu, conformément à l'article L.153-41 du code de l'Urbanisme. 
de procéder à la modification n°10 du Plan Local <l'Urbanisme de la commune de Isle. Cette 
évolution consiste à modifier le règlement graphique. 

Une enquête publique sera ouverte et organisée par Limoges Métropole du lundi 13 
mai 2024 à partir de 9h00 au lundi 27 mai 2024 à 17h00 inclus soit pendant 15 jours 
consécutifs. 

ARTICLE 3 : Le dossier relatif à l'enquête prescrite à l'article 2 sera tenu à la 
disposition du public pendant 15 jours consécutifs du lundi 13 mai 2024 au lundi 27 mai 2024 
inclus aux dates et aux lieux suivants 

Mairie de la commune de Isle pendant les jours et heures d'ouverture des 
bureaux au public, le lundi de 08h45 à 18h00, du mardi au jeudi de 08h45 à 
12h15 et de 14h00 à 18h00, et le vendredi de 08h45 à 17h00 
Au siège de Limoges Métropole du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 
13h30 à 17h00. 

Ce dossier sera également consultable sur le site internet de la commune de Isle 
(https://www.ville-isle.fr), et sur le site internet de Limoges Métropole (https://www.limoges
metropole.fr/. onglet« enquête publique»). 





Le commissaire enquêteur consigne, dans une présentation séparée, ses conclusions 
motivées. en précisant si elles sont favorables. favorables sous réserves ou défavorables au 
projet. 

Le commissaire enquêteur transmettra au Président de Limoges Métropole au plus tard dans 
un délai de 30 jours à compter de la date de clôture de l'enquête soit le mercredi 26 juin 2024, 
l'exemplaire du dossier d'enquête, le registre et les pièces annexées, son rapport ainsi que ses 
conclusions et son avis. 

Le Président de Limoges Métropole transmettra dès leur réception une copie du rapport et 
des conclusions du commissaire enquêteur au Préfet de la Haute-Vienne et au directeur de la 
Direction Départementale des Territoires de la Haute-Vienne. Le commissaire enquêteur en 
transmettra également une copie au maire de la commune de Isle et au Président du Tribunal 
Administratif de Limoges. 

ARTICLE 10 : Ce rapport et ces conclusions pourront être consultés par le public 
à la mairie de Isle, sur le site internet de la commune de Isle (https://www.ville-isle.fr) et sur le 
site de Limoges Métropole (https://www.limoges-metropole.fr/, onglet « enquête publique») 
pendant un an à compter de la date de clôture de l'enquête. 

ARTICLE 11 : A l'issue de l'enquête publique Limoges Métropole sera compétente 
pour prendre tous les actes nécessaires. 

ARTICLE 12 : Monsieur le Président de Limoges Métropole et le commissaire 
enquêteur, sont chargés chacun en ce qui les concerne de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 

Transmis à la Préfecture le 

Publié le 

Notifié le 

Le Président. 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
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